
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 NOVEMBRE 2024

numéro
LODÈVE CC_241128_10

----------

L'an deux mille-vingt quatre, le vingt huit novembre,
Le Conseil  communautaire,  dûment  convoqué le  vingt  deux novembre  deux mille  vingt-quatre,  s'est  réuni  en
session  ordinaire,  salle  du conseil  de l'Espace Marie-Christine BOUSQUET,  sous  la  Présidence de Jean-Luc
REQUI.

nombre de membres

en exercice 59

présents 38

exprimés 46

vote

pour 46

contre 0

abstention 0

Présent  s   : 
Michel  COMBES,  Martine  BAÏSSET,  Jean-Paul  PAILHOUX,  Claire  VAN DER HORST,
Jérôme VALAT, Sonia ROMERO, Jean TRINQUIER, Bernard GOUJON, Daniel FABRE,
Jean-Paul  AGUSSOL,  Gaëlle  LEVEQUE,  Jean-Marc  SAUVIER,  Nathalie  ROCOPLAN,
Ludovic CROS, David BOSC, Ali BENAMEUR, Gilles MARRES, Marie-Laure VERDOL,
Didier  KOEHLER,  Damien  ALIBERT,  Isabelle  PEDROS,  Frédéric  ROIG,  Antoine
GOUTELLE,  Valérie  ROUVEIROL,  Félicien  VENOT,  Jean-Luc  REQUI,  Michel  ABRIC,
Françoise OLIVIER, Bernard JAHNICH, Jean-Christophe COUVELARD, Sophie PRADEL,
Pierre-Paul  BOUSQUET,  Guy  LEMAIRE,  Philippe  BERLENDIS,  Isabelle  PERIGAULT,
Alain FALCOU, Daniel VALETTE. 
M. Bertrand SONNET suppléant de M. Christophe ROMO. 

Absents avec pouvoirs :
Véronique  VANEL à  Daniel  VALETTE,  Jean  Michel  BRAL à  Jérôme  VALAT,  Jérôme
CLARISSAC  à  Jean  TRINQUIER,  Izia  GOURMELON  à  Didier  KOEHLER,  Monique
GALEOTE à Gilles MARRES, Nathalie SYZ à Nathalie ROCOPLAN, Ahmed KASSOUH à
Marie-Laure VERDOL, Michel DRUENE à Bernard JAHNICH.

Absents :
Joëlle  GOUDAL,  Alain  VIALA,  Fadilha  BENAMMAR  KOLY,  Fatiha  ENNADIFI,  David
DRUART,  Claude  LAATEB,  Magali  STADLER,  Christian  RICARDO,  Joana  SINEGRE,
Damien ROUQUETTE, Clément THERY, Éric OLLIER, Chantal BASCOUL.

OBJET : Convention triennale sur la tarification sociale des cantines scolaires avec l'Agence
de services et de paiement pour le compte et au nom du Ministère du travail, de la
santé et des solidarités

VU le Code de l’éducation, et en particulier les articles R531-52 et R531-53,

VU la loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et
alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous dite loi EGalim,

VU la  délibération  n°CC_210610_03 du  Conseil  communautaire  du  10  juin  2021,  relative  à la  fixation  de  la
tarification sociale pour la cantine scolaire et la sollicitation de l’État pour la mise en place du dispositif Cantine à un
euro,

VU la  décision  n°CCDC_2411XX_XXX  du  XX  novembre  2024,  relative  aux  tarifs  des  accueils  et  restaurant
périscolaire appliquant des tarifs pour la restauration scolaire comme pour l’animation en fonction des revenus des
familles,

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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CONSIDÉRANT que lancée en septembre 2018, la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté compte
parmi  ses  engagements  celui  de  conforter  les  droits  fondamentaux  des  enfants  et  réduire  les  privations  au
quotidien,

CONSIDÉRANT que la restauration scolaire est un service public indispensable aux familles, notamment lorsque
les  parents  exercent  des  activités  professionnelles  éloignées du domicile,  que  gèrent  les  collectivités,  qu’elle
apporte aux enfants des repas complets et équilibrés, constitués de produits de qualité et durables,

CONSIDÉRANT que ce temps de restauration collective contribue également à l’apprentissage du vivre ensemble
et participe de l’inclusion sociale de chaque élève : les études de BELOT et JAMES en 2011 et du Conseil National
d’Évaluation du Système Scolaire (CNESCO) en 2017 ont montré le rôle primordial du déjeuner pour les enfants
dans leurs apprentissages scolaires et dansla protection contre le surpoids et l ’obésité et ont démontré que les
enfants issus des familels défavorisées sont deux fois plus nombreux à ne pas manger à la cantine que les enfants
issus des familles favorisées et très favorisées,

CONSIDÉRANT que c’est pour réduire cette inégalité que l’État soutient financièrement les collectivités dans la
mise en place de tarifications sociales de leurs cantines scolaires : une tarification basée sur les revenus du foyer
permet en effet d’alléger le budget des familles les plus modestes, favorise l’accès de leurs enfants aux cantines
scolaires et offre ainsi les conditions de leur réussite,

CONSIDÉRANT qu’à cette fin, il verse une aide financière de trois euros par repas servi au tarif maximal d’un euro,
dans le cadre d’une grille tarifaire progressive calculée selon les revenus et le nombre d’enfants par foyer, devant
comporter au moins trois tranches, au moins une tranche inférieure ou égale à un euro pour les familles dont le
quotient familial de la Caisse d’Allocations Familiales (CAF) est inférieur ou égal à mille euros et une tranche
supérieure à un euro, selon le tableau suivant :

nombre d’enfants
au foyer

montant plafond des revenus pour bénéficier du tarif
inférieur ou égal à un euro 

un ou deux parents

un enfant 2 500 euros

deux enfants 3 000 euros

trois enfants 4 000 euros

quatre enfants 4 500 euros

cinq enfants 5 000 euros

six enfants 5 500 euros

CONSIDÉRANT que les collectivités pouvant bénéficier du dispositif sont entre autres les établissements publics
de coopération intercommunale dont au moins les deux tiers de la population sont domiciliés dans des communes
éligibles à la dotation de solidarité rurale péréquation,

Ouï l'exposé de   Bernard     GOUJON   et après en avoir délibéré, le   Conseil communautaire   :
- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention triennale sur la tarification sociale des cantines scolaires avec l’Agence
de services et de paiement pour le compte et au nom du Ministère du travail, de la santé et des solidarités,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Président, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches nécessaires à
l'exécution de la présente délibération et à signer tous les documents y afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera transmis au service du contrôle de légalité, notifié aux tiers concernés
et publié selon la réglementation en vigueur et inscrit au registre des actes.

Pour extrait certifié conforme au registre des actes.
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Le vingt huit novembre deux mille vingt-quatre
Le Président,
Jean-Luc REQUI

Je certifie, sous ma responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte et informe que le présent acte peut faire l’objet d’un recours pour
excès  de  pouvoir  devant  le  Tribunal  administratif  de  Montpellier  dans  un  délai  de  deux  mois,  à  compter  de  la  notification  :  le  Tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.
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